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Création dede stationnement à l'Aéroport Marseille Provence

Aéroport Marseille Provence

BERNAND Philippe - Président dudu Directoire

Société Anonyme7 9 0

41. a)a) Aires dede stationnement ouvertes
auau public dede 5050 unités etet plus

30. Ouvrage dede production d'électricité
à partir dede l'énergie solaire - ombrières
d'une puissance égale ouou supérieure à
250kWc

Création d'un parking provisoire dede 200 places
Création dede 3200 places dede stationnement (parkings à étages) enen 2 phases :
2200 places d'ici mi-2021, 1000 places d'ici mi-2023

Mise enen place d'ombrières auau dernier niveau des parkings à étage d'une
puissance dede 2 MWh pour les 2200 places etet 0,9 MWh pour les 1000 places

LeLe projet consiste à créer :
- dans unun premier temps, unun parking provisoire dede 200 places, appelé P22, sur une actuelle zone dede dépôt dede matériaux
(mise enen service prévisionnelle : février 2019)
- dans unun second temps, des parkings à étage dede 3200 places auau total, appelés P3P3 etet P4, enen lieu etet place dudu parking P3P3
actuel (mise enen service auau mimi 2021 pour lala 1ère partie dede 2200 places etet mi-2023 pour lala 2ème partie dede 1000 places).
- IIII est envisagé l'installation d'ombrières photovoltaïques auau dernier étage des parkings à étage. Une étude dede faisabilité
a été réalisée enen mai-juin 2018 comprenant une étude d'éblouissement selon les préconisations dede lala DGAC.
Après lala mise enen service dudu P3/P4, lele P22 sera déconstruit (enlèvement des réseaux ...).
LaLa description détaillée dudu projet est présentée enen Annexe 4,4, ainsi qu'une justification dede lala nécessité d'augmentation dudu
nombre dede places dede stationnement.
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L’objectif de création du parking provisoire (P22) est d’assurer la sécurité du site dans l’attente de la création du parc à
étage. Cette réserve de deux cent places doit permettre d’absorber les pics de fréquentation lors des vacances scolaires
et de compenser les pertes de places liées aux projets connexes (déconstruction du P3, création d'une nouvelle voie pour
un BHNS). Le parking sera donc utilisé de manière ponctuelle, en débordement des parkings horaires, en cas de
saturation.
L’objectif de la création du parc à étage (P3/P4) est de permettre la réalisation de places de stationnement afin
d’absorber les augmentations du trafic passagers sur l’aéroport dans les prochaines années et les pertes de places liées
aux projets connexes. En proposant une capacité de parking adaptée aux besoins, il permet également d’assurer la
sécurité des clients et éviter les stationnements anarchiques sur voirie. Ce projet permet d'augmenter de 16 % la capacité
de stationnement de l'aéroport à horizon 2023-2024.
L'objectif de la centrale photovoltaïque sera de produire de l'électricité pour de l'auto-consommation afin de contribuer à
pallier au "mur d'approvisionnement" auquel fait face AMP.
Une présentation des objectifs du projet et une justification de la nécessité de création de stationnement est présentée en
Annexe 4.

P22 :
Remodelage léger du terrain (initialement plat - de 2,4 à 1,9 m NGF), traitement à la chaux, mise en place d'un décanteur
lamellaire, marquage au sol des places de stationnement et des itinéraires piéton, mise en place d'un système d'éclairage
Durée estimée des travaux : 3-4 semaines
Date prévisionnelle de réalisation des travaux : janvier 2019
date prévisionnelle de mise en service : février 2019
P3/P4 :
Déconstruction complète du parking P3, reconstruction d'un parking aérien de R+3, mise en place des ombrières
photovoltaïques au dernier niveau (si les études techniques conclues à la faisabilité).
Les travaux seront phasés afin d'assurer le maintien des conditions opérationnelles du parking P3 et des parkings à
proximité.
Durée estimée des travaux : 22 mois pour les 2200 places (12 mois pour l'extension de 1000 places)
Date prévisionnelle de réalisation des travaux : juillet 2019
Date prévisionnelle de mise en service : août 2020 pour 1400 places/mi-2021 pour 800 places // mi 2023 pour l'extension
de 1000 places

Centrale photovoltaïque :
Sur les 2200 places, 11958 m2 de panneaux seront installés et 4655 m2 sur les 1000 places supplémentaires.
Les ombrières de parking seront orientées Sud-Ouest et inclinés à 5°.
Durée estimée des travaux : 11 mois pour les 2200 places (10 mois pour l'extension de 1000 places)
Date prévisionnelle de réalisation des travaux : janvier à novembre 2021 - février à décembre 2023

Le parking P22 ne sera pas ouvert en continu, il sera utilisé de manière ponctuelle, en débordement des parkings
horaires, en cas de saturation.
Le parking P3/P4 sera un parking ouvert en continu.

Les 2 parkings seront payants et équipés de barrières.

L'électricité produite par les ombrières photovoltaïques sera destinée à l'auto-concommation.
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Le périmètre de parking de 3200 places et de la centrale photovoltaïque au dernier niveau des parkings:
- concerne des zones d'ores et déjà imperméabilisées et inclues dans le périmètre couvert par l'autorisation "loi sur
l'eau" (Arrêté Préfectoral du 1er juillet 2003)
- est soumis à permis de construire ( l'étude d'éblouissement y sera jointe)

Le parking provisoire :
- n'est pas soumis à la réglementation loi sur l'eau (5000 m2 environ et pas de BV intercepté car réseau de collecte des
eaux pluviales)
- n'est pas soumis à une procédure d'urbanisme

5300 m2
200 places
6 ha environ
2 200 places +extension 1 000 pl
18 700 m2 pour 2 200 pl
6 650 m2 pour extension 1000 pl
2 MWh pour 2200 pl + 0,9 pour
extension 1000 pl

Surface parking provisoire P22
Nombre de place de stationnement du P22
Surface au sol parking P3/P4
Nombre de place de stationnement du P3/P4
Surface plancher

Puissance ombrières phovoltaïques

Aéroport Marseille Provence
Marignane (13)

Sans objet
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GLTHFVLQP TbJLQPDNH&
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RDVTLOQLPH PDVWTHN "KVVR0''LPRP&OPKP&IT'\QPH'ULPR'HURDFHU'XLHYHT' #&

8E OQNJES RE RISTE%S%IK 0 <TI ;NM 8EPTEK'8APTEKKE 1

5DPU WPH \QPH PDVWTHNNH

0J59@E>F@ E/;7;35=A1"

IDWPLUVLSWH HV INQTLUVLSWH GH

V[RH 8 QW 88 "B;8677# 2

6P \QPH GH OQPVDJPH ?

5DPU WPH \QPH FQWXHTVH

RDT WP DTTcVb GH
RTQVHFVLQP GH ELQVQRH ?

+A> 71 @1>>5@;5>1 0JA91

FQOOWPH NLVVQTDNH ?

5DPU WP RDTF PDVLQPDN$ WP

RDTF PDVWTHN ODTLP$ WPH

TbUHTXH PDVWTHNNH

"PDVLQPDNH QW TbJLQPDNH#$

WPH \QPH GH FQPUHTXDVLQP
KDNLHWVLSWH QW WP RDTF
PDVWTHN TbJLQPDN ?

>WT WP VHTTLVQLTH FQWXHTV RDT
WP RNDP GH RTbXHPVLQP GW

ETWLV$ DTTcVb QW NH FDU

bFKbDPV$ HP FQWTU

0JE7-.;>-@5;9 ?

5DPU WP ELHP LPUFTLV DW

RDVTLOQLPH OQPGLDN QW UD

\QPH VDORQP$ WP

OQPWOHPV KLUVQTLSWH QW

UHU DEQTGU QW WP ULVH

RDVTLOQPLDN THODTSWDENH 2

!

A environ 100 m de la ZNIEFF de type 1 "salins du Lion"

!

!

La ville de Marignane est concernée par la loi littoral. D'après la DTA des
Bouches-du-Rhône qui précise les modalités d'application de la loi littoral,
l'aéroport n'est pas concerné.

!

!

D’après l’arrêté du 19 mai 2016, la RD 20 est classée en voie bruyante de
catégorie 2 à 3, selon les tronçons, soit impactant un secteur de 100 à 250 m.

Un Plan d'Exposition au Bruit (approuvé le 4 aout 2006) et un plan de gêne
sonore (approuvé le 21 septembre 2004) relatifs à l'aéroport ont été établis.

!

!
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5DPU WPH \QPH

KWOLGH D[DPV IDLV N!QEMHV

G!WPH GbNLOLVDVLQP ?

5DPU WPH FQOOWPH

FQWXHTVH RDT WP RNDP GH

RTbXHPVLQP GHU TLUSWHU

PDVWTHNU RTbXLULENHU "<<=;#

QW RDT WP RNDP GH

RTbXHPVLQP GHU TLUSWHU

VHFKPQNQJLSWHU "<<=?# ?

UL QWL$ HUV%LN RTHUFTLV QW

DRRTQWXb ?

5DPU WP ULVH QW UWT GHU UQNU

RQNNWbU ?

5DPU WPH \QPH GH

TbRDTVLVLQP GHU HDWZ ?

5DPU WP RbTLOaVTH GH

RTQVHFVLQP TDRRTQFKbH

G!WP FDRVDJH G!HDW
GHUVLPb ` ND

FQPUQOODVLQP KWODLPH

;A 0J1-A 859E>-71

PDVWTHNNH?

5DPU WP ULVH LPUFTLV ?

8E OQNJES RE RISTE%S%IK$ DAMR
NT Y OQNVILIS[ 0

<TI ;NM 8EPTEK ES Y PTEKKE DIRSAMCE 1

&JA9 ?5@1 ;DVWTD *((( ?

&JA9 ?5@1 /7-??E 2

!

La ville de Marignane est concernée par le risque inondation lié aux cours d’eau
Cadière et Raumartin. Un plan de prévention des risques naturels prévisibles
est en vigueur (approuvé le 20 octobre 2000). L’aéroport est en dehors des
zones inondables et n’est donc pas concerné par ce risque.
Un plan de prévention des risques naturels prévisibles est en vigueur (approuvé
le 12 février 1997). L’aéroport est dans une zone faiblement à moyennement
exposée au risque de retrait gonflement d'argile.
Des PPRT ont été établis pour différentes industries à proximité (Stogaz à
Marignane / Brenntag à Vitrolles), mais la zone de projet ne fait partie d'aucun
périmètre de risque.

!

De très nombreux sites sur et à proximité de l’aéroport sont localisés sur
BASIAS.

!

!

!

!

Marais et zones humides liés à l’étang de Berre (FR9301597) à plus de 2 km.
Carte de localisation en annexe 6

!

!



(!##

-& 3AQACS[QIRSIPTER DE K!ILOACS ONSEMSIEK DT OQNJES RTQ K!EMUIQNMMELEMS ES KA RAMS[ HTLAIME AT UT DER IMFNQLASINMR
DIRONMIBKER

-&( 8E OQNJES EMUIRAG[ ERS%IK RTRCEOSIBKE D!AUNIQ KER IMCIDEMCER MNSABKER RTIUAMSER 1
AHWLNNH\ FQORNbVHT NH VDENHDW UWLXDPV 0

7MCIDEMCER ONSEMSIEKKER
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4E PTEKKE MASTQE 1 4E PTEKKE ILONQSAMCE 1
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6PJHPGTH%V%LN GHU

RTbNaXHOHPVU

G!HDW 2

>L QWL$ GDPU SWHN

OLNLHW 2

8ORNLSWHTD%V%LN GHU

GTDLPDJHU ' QW GHU

OQGLILFDVLQPU

RTbXLULENHU GHU

ODUUHU G!HDW

UQWVHTTDLPHU ?

6UV%LN HZFbGHPVDLTH

HP ODVbTLDWZ ?

6UV%LN GbILFLVDLTH HP

ODVbTLDWZ ?
>L QWL$ WVLNLUH%V%LN NHU

THUUQWTFHU PDVWTHNNHU

GW UQN QW GW UQWU%

UQN ?

9IKIET MASTQEK

6UV%LN UWUFHRVLENH

G!HPVTDdPHT GHU

RHTVWTEDVLQPU$ GHU

GbJTDGDVLQPU$ GHU

GHUVTWFVLQPU GH ND

ELQGLXHTULVb

HZLUVDPVH 0 IDWPH$

INQTH$ KDELVDVU$

FQPVLPWLVbU

bFQNQJLSWHU ?

>L NH RTQMHV HUV ULVWb

GDPU QW ` RTQZLOLVb

0JA9 ?5@1 )-@A>-

*((($ HUV%LN

?A?/1<@5.71 0J-B;5>

WP LORDFV UWT WP

KDELVDV ' WPH

HURaFH LPUFTLV"H# DW
7QTOWNDLTH >VDPGDTG

GH 5QPPbHU GW ULVH ?

Il n'y aura pas de rabattement de nappe

Les structures des parkings à étage P3/P4 prendront en compte la
présence des eaux souterraines (via des études géotechniques) et
seront conçues afin de ne pas impacter les écoulements souterrains.

Le parking provisoire n'aura aucun impact car c'est uniquement un
aménagement de surface.

La plateforme du parking P22 sera profilée de telle sorte que les
mouvements de terre soient à l'équilibre.

La charpente métallique du parking à étage actuel sera valorisée et
recyclée.
Selon les résultats des sondages, le pourcentage de matériaux pouvant
être recyclés pour une réutilisation sur place sera défini.

Très peu de matériaux seront nécessaires pour la mise en place du
parking provisoire car les aménagements sont légers (pas de revêtement
notamment).

Des matériaux de construction seront nécessaires pour la construction
du parking P3/P4.
Des ombrières photovoltaïques seront nécessaires.

!

!

!

!

!

Les zones concernées par le projet sont d'ores et déjà imperméabilisées
et ou artificialisées (Cf. Annexe 3). Elles ne présentent aucun enjeu
écologique.

!
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6UV%LN UWUFHRVLENH
G!DXQLT GHU

LPFLGHPFHU UWT NHU

DWVTHU \QPHU `

UHPULELNLVb RDTVLFWNLaTH

bPWObTbHU DW -&* GW

RTbUHPV IQTOWNDLTH ?

6PJHPGTH%V%LN ND

FQPUQOODVLQP

G!HURDFHU PDVWTHNU$

DJTLFQNHU$ IQTHUVLHTU$

ODTLVLOHU ?

>IRPTER

6UV%LN FQPFHTPb RDT

GHU TLUSWHU

VHFKPQNQJLSWHU ?

6UV%LN FQPFHTPb RDT

GHU TLUSWHU PDVWTHNU ?

6PJHPGTH%V%LN GHU

TLUSWHU UDPLVDLTHU 2

6UV%LN FQPFHTPb RDT

GHU TLUSWHU

UDPLVDLTHU ?

;TIRAMCER

6PJHPGTH%V%LN GHU

GbRNDFHOHPVU'GHU

VTDILFU

6UV%LN UQWTFH GH

ETWLV ?
6UV%LN FQPFHTPb RDT

GHU PWLUDPFHU

UQPQTHU ?

!

!

!

!

!

!

Le projet ne crée pas de trafic mais répond à un besoin en corrélation de
l'augmentation du trafic aérien. Une étude pour l'extension de mp1 est en
cours (finalisation automne 2018) et intègre une étude de l'impact
acoustique. L’augmentation de trafic routier en lien avec l’augmentation
du nombre de passagers aérien, devrait avoir un impact acoustique très
limité étant donné que la RD 20 est classée dans les infrastructures de
transport terrestre bruyantes (Cf. Annexe 4).

!

!

La phase travaux va nécessiter l'apport et le retrait de matériaux. Le
trafic initial généré par l'aéroport est important ce qui limite fortement
l'impact du chantier.
En phase exploitation, le trafic automobile sur les routes d'accès à
l'aéroport va augmenter progressivement et selon l'augmentation du
nombre de passager. L'aéroport s'investit pour le développement des
transports en commun (Cf. Annexe 4).

!
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6PJHPGTH%V%LN GHU

QGHWTU ?
6UV%LN FQPFHTPb RDT

GHU PWLUDPFHU

QNIDFVLXHU ?

6PJHPGTH%V%LN GHU

XLETDVLQPU ?

6UV%LN FQPFHTPb RDT

GHU XLETDVLQPU ?

6PJHPGTH%V%LN GHU

bOLUULQPU

NWOLPHWUHU?
6UV%LN FQPFHTPb RDT

GHU bOLUULQPU

NWOLPHWUHU ?

5LIRRINMR

6PJHPGTH%V%LN GHU

THMHVU GDPU N!DLT ?

6PJHPGTH%V%LN GHU

THMHVU NLSWLGHU ?
>L QWL$ GDPU SWHN

OLNLHW ?

6PJHPGTH%V%LN GHU

HIINWHPVU 2

6PJHPGTH%V%LN ND

RTQGWFVLQP GH

GbFKHVU PQP
GDPJHTHWZ$ LPHTVHU$

GDPJHTHWZ ?

!

!

!

!

Le projet intégrera l'éclairage associé nécessaire à ce type
d'aménagement. Cependant, la zone d'implantation est une source
importante d'émissions lumineuses (aéroports, voirie, zones d'activités,
etc.).

!

!

La phase de chantier sera génératrice d'émission de gaz à effet de serre
et de polluants.
En phase exploitation, de nombreuses sources de pollution
atmosphériques sont présentes dans le secteur d'étude (industries
lourdes, trafic routier et aérien). De plus, le trafic initial sur la RD est de
41 000 veh/j. L'augmentation de trafic lié à l'augmentation du nombre de
passagers n'aura donc qu'un impact très limité, voire négligeable dans
ce contexte. Ce sujet est développé en Annexe 4.
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Le parking P3/P4 est intégré à un bassin versant qui sera équipé d'un
système de traitement dans le cadre du projet de mise en conformité loi
sur l'eau (mise en service de la STEP fin 2018 pour FRET 2 et
2019-2020 pour B5C) afin de respecter l'arrêté préfectoral du 1er juillet
2003

Pour le parking provisoire P22, un décanteur lamellaire sera mis en
place.
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La phase chantier va engendrer la production de déchets de
déconstruction et de construction. Les déchets seront principalement
inertes, mais des déchets non dangereux et de faibles quantités de
déchets dangereux seront générées. Ces déchets seront gérés
conformément à la réglementation en vigueur.!
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De nombreux projets sont en cours sur l'aéroport. Les principaux en interface avec le projet de parking P3/P4 sont
présentés au Chap. 4. de l'Annexe 4. Un des principaux projets concerne l’extension du terminal 1. Ce projet est soumis
à évaluation environnementale.
L’étude d’impact de l’extension du Terminal 1 ne sera pas circonscrite au terminal T1 mais comprendra l’évaluation des
effets globaux de la plateforme aéroportuaire de 600 hectares et ses différentes installations. Elle portera à ce titre, sur
l’augmentation de l’activité aéroportuaire dans les années à venir notamment en cas de réalisation de la jetée
d’embarquement (tranche conditionnelle) côté piste et côté ville. Y seront étudiés en détail les impacts sur les
déplacements, l’acoustique et la qualité de l’air en lien avec le trafic routier et le trafic aérien.
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Des mesures seront prises en phases chantier pour éviter tout risque de pollution des sols et des eaux (ravitaillement sur
aire étanche, stockage des produits dangereux sur rétention, mise à disposition de kit anti-pollution, etc.).
Les installations pour la gestion des eaux pluviales seront intégrées au projet.
Les mesures seront prises pour limiter les impacts sur les usagers de l'aéroport.

Des mesures sont en cours sur les sujets des transports (notamment développement des transports en commun), de
l'acoustique et de la qualité de l'air.

Les mesures sont plus largement détaillés dans l'Annexe 4.

Il ne semble pas nécessaire de soumettre le présent projet à étude d'impact pour les raisons suivantes :
Ce projet permet d'augmenter de 16 % la capacité de stationnement de l'aéroport à horizon 2023-2024. Il répond à la
croissance du trafic aérien qui est assez linéaire. Les impacts liés à la croissance du trafic aérien (dont déplacement, air
et acoustique) sont étudiés dans l'étude d'impact du projet d'extension de mp1 (en cours, finalisation automne 2018).
L'aéroport met de nombreuses actions en place pour le développement des transports en commun, pour la réduction des
émissions atmosphériques et pour limiter les nuisances sonores.
Des projets sont en cours sur la RD20, actuellement saturée (Airbus Hélicopters, zones d'activités, etc.), pour diminuer
les trafics. L'aéroport s'investit dans ces projets mais n'est pas décisionnaire.
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